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AVIS

Nous commencerons dans notre

prochain numéro une série
de biographies sur les principaux

musiciens et artistes du
pays. Nous donnerons un
portrait-gravure avec chacune d'elles.

Nous débuterons par celle
de HUGO DE SENGER.

Concours et Concorde.

Les cœurs sont bien près de s'entendre
Quànrl les voix ont fraternisé.

Ces vers du poète, que je rappelais
dans le premier numéro de la Fédéra-
lion Musicale, me sont encore revenus
à la mémoire en parcourant les statuts
de la Société Cantonale des Musiques
Vaudoiscs et ceux de \&SociétéCantonale
des Chanteurs Aeucluilelois.

ils expriment, en effet, une vérité
bien évidente, ces deux vers de Déranger,

si évidente même, qu'elle en est
devenue banale. En effet, l'article
premier des statuts de toutes les fanfares et
de tousles orphéons dit, en substance,
que le but de ces sociétés consiste dans
le développement do l'art musical et do

l'esprit de concorde entre ses membres.

Et il est indéniable que, lorsqu'on a
chanté ou joué un de ces beaux
morceaux qui portent au cœur, une intimi-
té très douce et plus complète semble
régner entre tous ceux qui ont pris part
à l'exécution.

Mais Déranger avait-il prévu l'institution

des concours, telle, du moins, que
nous la concevons aujourd'hui

Les deux Fédérations citées plus lia.nl

organisent périodiquement des fêtes ci
des concours.

La Fédération musicale genevoise et
la Fédération des Fanfares villageoises
du Centre (Valais) n'organisent que des
festivals.

Je ne peux ni ne veux me prononcer
ici pour les unes contre les autres.

On me permettra cependant de me
demander si les concours développent
l'esprit de concorde, et même s'ils sont
pour quelque chose dans les progrès
que l'art musical a faits chez nous
depuis un certain nombre d'années.

En ce qui concerne la musique, je ne
crois pas que le travail fiévreux fourni
par les sociétés pendant les quelques

mois qui précèdent une de ces joutes
artistiques soif réellement profitable.

Le temps ne respecte pas ce qui est fait
sans lui, a dit excellemmcnl je ne sais
plus quel penseur.

Chacun sail, en effet, que, en vue
d'un concours, on travaille avec une
ardeur fébrile: répétitions partielles,
répétitions générales, leçons de solfège,
tout y va. On met les bouchées doubles,
triples même; on digère mal, et
l'assimilation est toujours incomplète,
défectueuse.

Voilà pour la musique.
Examinons maintenant l'institution

des concours au point de vue du
développement de l'esprit de concorde, et,
sans vouloir exprimer ici une opinion
défini tive, qui serait sans doute trop ab
solue, voyons si l'on cueille sur cet
arbre tous les fruits qu'on pourrait en
attendre.

Qui dit concours dit lutte Qui dit lutte
dit vainqueurs et vaincus

Voilà la.question posée dans toute sa
brutalité. Mettez-y des formes, créez
des nuances, vous aurez raison, et je ne
m'y oppose pas ; mais vous n'apporterez

guère plus de clarté.au débat.
N'est-il pas a craindre, que la joie

d'avoir vaincu ne fasse naître dans le cœur
des lauréats des sentiments qui ne
riment guère avec concorde, amitié,
fraternité'?

Ne doit-on pas redouter aussi que le
fait d'avoir été. battus ne fasse naître
chez les lutteurs malheureux des
sentiments d'amertume, d'inimitié, de haine
même, qu'il eût été sage de laisser dormi:'.

Je pose la question, je n'y répond
pas. Je laisse à d'autres, à ceux qui ont
vu les choses de près, qui ont mis la
main à la pâte, comme on dit, le soin de
faire une réponse conforme aux exigences

de la vérité en général et de nos
sociétés musicales en particulier.

Sans doute les concours cantonaux
offrent d'immenses avantages sur les
concours internationaux dans lesquels
la société la plus riche remporte
souvent les'succès les plus immérités. Mais
cette considération ne me convainctpas
entièrement de l'excellence des
concours et, comme je le disais plus haut,
j'aimerais connaître là-dessus l'opinion
des intéressés.

Je compte donc sur quelques lettres
de quelqu'un des membres, de nos
sociétés romandes.

La, Rédaction.

Concerts

Une véritable foule envahissait l'autre
r l'église de Notre-Dame, conviée

par l'organiste et directeur du chœur,M.
le professeur G. Humbert à la répétition

générale d'une messe en musique.
La Messe en ut de J. H aber t, pour
chœurs et orchestre a été très goûtée,
grâce à l'excellente interprétation. Parin

i les s ol i, po u r I a p 1 upa r tbien préparés,
on remarquait surtout le soprano, une
voix fraîche et pure, un vrai soprano
d'église.

Espérons que le succès obtenu
encouragera M. Humbert à offrir souvent
au public les jou issances élevées dont la
musique religieuse est une source
intarissable.

Le Corps de Musique militaire de
Landwehr a donné son premier concert
d'été samedi 20 mai au Kiosque des
Bastions. Notre excellente harmonie a
exécuté son programme avec un brio et
une précision qui font le plus grand
honneur à M. Georges Delaife, son directeur.

•• Citons parmi les morceaux les
plus applaudis : Sainte-Cécile, ouverture

par Léon Chic, Zip-zap, charmante
polka de Strauss, une fantaisie sur le
Cid, opéra de Massenet, VEmir rhfarche.
orientale très originale et l'ouverture de
Cavalleric Légère toujours réentendue
avec plaisir.

B. CAR.

Samedi 27 mai, nous avons eu le plaisir
d'entendre V Union .Musicale des

Eaux-Vives dans le concert qu'elle a
donné à l'occasion du tirage de 1a. tombola

qu'elle avait organisée.
Cette vaillante fanfare, si bien dirigée

par M. Fivaz, a obtenu un franc succès
avec Mignon-nette, ouverture de Kessels
Amitié sincère, mazurka de Govaert, la
Belle Villageoise, valse, etc.

Nous adressons nos sincères félicita-
lions aux membres et au chef de l' Union
Musiwile.

Sous-Pire.

Lausanne.
De notre correspondant particulier.
Rien n'est aussi beau et ne flatte

autant que l'alliage des fleurs à la musique.

C'est ce qu'ont compris les membres

de la Société d'Horticulture de
Lausanne en organisant leur splendide
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